
 

Amicale du personnel communal de Neuilly-sur-Marne 
Hôtel de Ville, 1 place François Mitterrand 93330 Neuilly-sur-Marne  

01.43.08.90.80 – amicale@neuillysurmarne.fr 
 

PIECES A FOURNIR 
 EN ACCOMPAGNEMENT  

D’UNE DEMANDE D’AIDE EXCEPTIONNELLE 
 
 
 

• 3 derniers bulletins de salaire 
• Avis d’imposition (revenus + habitation) 
• Attestation de paiement CAF  
• Quittances de loyer 
• Facture eau, électricité, téléphone… 
• Echéancier des crédits en cours  
• Relevés bancaires 
• Tout autre document que vous jugerez utile. 

 


